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Contrôles contre la fraude dans les transports
Question écrite n° 9873

Texte de la question

M. Michel Guiniot interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur le rapport public thématique de la
Cour des comptes portant sur la contribution des usagers au financement des transports collectifs urbains. Dans
ce rapport, la Cour des comptes constate que la fraude représenterait une charge annuelle entre 470 millions et
660 millions d'euros, pour des recettes de 5,7 milliards d'euros, soit presque 10% de manque à gagner annuel
pour les collectivités et les gestionnaires, mais aussi 10% de plus à financer pour les contribuables et les
entreprises. La Cour note également que « la fraude contribue à un sentiment d'insécurité et à un sentiment
d'inégalité parmi les voyageurs. Elle contribue à la dégradation de la qualité de service et de la satisfaction des
usagers ». En considérant que les transports en commun sont financés à presque 30% par des subventions, il
lui demande comment des moyens humains pour lutter contre la fraude peuvent être mobilisés pour permettre
aux conducteurs de se concentrer sur leurs tâches et maintenir ainsi une haute qualité de service pour les
usagers.
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